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PROCES VERBAL

                                                           Réunion du Lundi  27 septembre 2010


Procès Verbal DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE ORDINAIRE
***

Lundi 27 septembre 2010
Date de convocation : Le 21 septembre  2010
Réunion du Conseil Municipal :
          Ordre du jour :

· Approbation procès verbal  réunion du 29 mars 2010 et 16 juin 2010

· P.L.U : choix du bureau d’études

· Barrage city Park

· Location photocopieur couleur.

· Cession photocopieur

· Cession matériel informatique

· Sortie de l’actif véhicule Express

· Paiement des photocopies : création Régie

· Travaux inopinés d’extension électrique

· Contrat d’assurances du personnel

· Participation SMUR d’Eu

· Modification des statuts de la CCPC pour la mise en place d’une Z.D.E

· Arbre de Noël 2010

· Convention avec la SPA

· Convention cartes postales 

· Indemnité percepteur

· Fond d’aide aux jeunes

· Formations CAE

· Participation employeur contrat garantie maintien de salaire

· Participation employeur mutuelle- prévoyance –santé

· Bons des anciens et agents non titulaires

· Questions diverses.

L’an deux mil dix, le vingt sept septembre à vingt heures trente, le Conseil Municipal s’est réuni, salle de la mairie, en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Patrice PHILIPPE, Maire.
Etaient présents : Messieurs Patrice PHILIPPE,  Philippe BELLETRE, Alain DUC, Jacques CHEMINEL,Mesdames Valérie HOURDOU, Michèle LEFEBVRE, Dominique CORRIEU-CHAPOTARD, Annie HERANVAL, Monique BELLETRE, Corinne HEDIN,  Pascale RONDEL, Christelle COUSSON  formant la majorité en exercice.
Etaient absents et excusés :   Messieurs Marc LEROUX, Pascal HELUIN, Roland PLOUARD

Madame Christelle COUSSON a été  élue secrétaire de séance.
La séance est ouverte à 20h45. 
La séance commence par la présentation au Conseil Municipal de Monsieur Marc FOUCOUT, garde champêtre de la brigade intercommunale de Berneval le Grand et Saint Martin en Campagne.

Monsieur le Maire remercie Monsieur Marc LEROUX pour l’organisation de la visite à la ferme.

Monsieur le Maire remercie Madame Dominique CORRIEU-CHAPOTARD pour la conférence sur les impressionnistes.
1 –Approbation du procès verbal:

Le conseil municipal approuve à l’unanimité les comptes rendus des réunions de conseil municipal des 29 mars 2010 et 16 juin 2010.

2 –Plan Local d’urbanisme:

Délibération 38-2010 : choix du bureau d’études :

Suite à la mise en concurrence du bureau d’études pour l’élaboration du plan local d’urbanisme, le Maire propose le devis de la société Espaçurba pour un montant de 19975,00 €uros hors taxes.

Une subvention a été demandée et accordé auprès du Conseil Général.

Le conseil municipal décide à l’unanimité de choisir ce bureau d’études et charge Monsieur le Maire de prendre contact avec le bureau d’études.

Délibération 39-2010 : recherche cavités souterraines :

Dans le cadre de l’élaboration du plan local d’urbanisme, il convient de faire une recherche de cavités souterraines. La société Ingetec propose d’effectuer cette recherche pour un montant de 4710,00 € hors taxes.

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité des membres présents d’accepter cette proposition et charge Monsieur le Maire de signer la convention.

Délibération 40-2010 : réalisation diagnostic agricole :

Dans le cadre de l’élaboration du plan local d’urbanisme, il convient de procéder à un diagnostic agricole.

Ce diagnostic est réalisé par la chambre d’agriculture et a un coût de 1400 €uros hors taxes.

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité des membres présents d’accepter cette proposition et charge Monsieur le Maire de signer la convention

3-Barrage City Park
Délibération 41-2010
   Pour des questions de sécurité, il convient de fermer le city park. Alain DUC, Maire Adjoint a demandé des devis auprès des entreprises. Il expose le devis de la société TROPARDY pour un montant de 11 350 €uros hors taxes.

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité des membres présents de faire réaliser ces travaux par la société Tropardy.

  4-Location photocopieur couleur/ cession photocopieur / cession matériel  informatique
  Le Maire expose au conseil municipal son souhait de remplacer le photocopieur actuel par un photocopieur couleur en location.

Le cout de la location s’élèverait à 116 €uros par mois avec une reprise de l’ancien photocopieur.

Le Maire expose les avantages et la mise en réseau des postes. Il expose également les possibilités de cession du photocopieur et du matériel informatique.

Le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents décide de ne pas prendre de décision et de consulter la concurrence.

Il décidera de la cession du photocopieur et du matériel informatique en même temps, ainsi que de l’éventualité d’instaurer une régie pour le paiement des copies.

5- Sortie de l’actif de véhicule
Délibération 42-2010
Le Maire expose au Conseil Municipal que le véhicule du technique Express ne fonctionne plus et que la commune va le porter en casse auto.

Il demande au Conseil Municipal de sortir ce bien de l’actif.

Le Conseil municipal décide à l’unanimité des membres présents de sortie le véhicule de l’actif.

6-Travaux inopinés d’extension électrique :

Délibération 43-2010
Vu la réforme de l’urbanisme, certains propriétaires ont été contraints de faire des travaux d’extension électrique.

Les textes prévoient que les extensions inopinées sont à la charge de la collectivité.

Monsieur le Maire propose de prendre en charge ces travaux.

Le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents accepte de prendre en charge ces travaux pour un montant de 1705 €uros.

7-Contrat d’assurances du personnel
Délibération 44-2010
Le Maire informe le Conseil Municipal que le centre de gestion à procéder à la mise en concurrence de son contrat groupe d’assurances statutaires et que le candidat retenu est CNP/Dexia Sofcap.

Il convient de délibérer pour accepter la proposition.

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents décide d’accepter la proposition du centre de gestion.

8-Participation au SMUR d’Eu   

Délibération 45-2010

Monsieur le Maire expose la demande du SMUR d’Eu  pour une contribution de fonctionnement s’élevant à 0,46 €uros par an.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, de ne pas donner suite à cette demande.

9- Modification des statuts de la communauté pour la mise en place d’une ZDE
Délibération 46-2010

Le Maire expose le fait que la Communauté de Communes du Petit Caux a délibéré pour une modification des statuts pour une prise de compétence des zones de développement éolien. 
Le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents, accepte la modification des statuts.

10- Arbre de noël 2010
Délibération 47-2010

Le Maire expose au Conseil Municipal le fait que comme chaque année l’arbre de noël a lieu en commun avec Belleville sur Mer.
Le coût de cet arbre de noël sera donc divisé par deux.

Le conseil municipal à l’unanimité des membres présents accepte de participer pour moitié au spectacle de l’arbre de noël.

11- Convention avec la SPA
Délibération 48-2010
Vu la mise en place de la brigade intercommunale de gardes champêtres, il convient d’uniformiser certaines choses pour la bonne marche de la brigade. Pour les chiens en divagation,  la commune était liée à SOS Animaux et Saint Martin en Campagne à la SPA.

Le Maire  propose que de rejoindre également la SPA car la SPA a en plus une fourrière.

Le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents décide de rejoindre la SPA.

12-Convention cartes postales

Délibération 49-2010
Le Maire présente la demande de la société Reflex Editions de numériser et scanner les cartes postales de Berneval le Grand et en échange de pouvoir les utiliser à la réalisation d’un livre. Ce partenariat devra faire l’objet d’une convention. 

Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer cette convention.

13- Indemnité percepteur
Délibération 50-2010
Le Maire rappelle que comme chaque année il convient de délibérer sur l’indemnité de conseil et de confection de budget  pour le trésorier de Dieppe Centre Est.

Le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents accepte de verser cette indemnité au taux de 100% à compter du 01 janvier 2010.

14- Fond d’aide aux jeunes
Délibération 51-2010
Comme chaque année, le Conseil général demande la participation de la commune pour le fonds d’aide aux Jeunes. Cette cotisation se calcule en nombre d’habitants, sur une base de 0.23 €uros par habitant.
Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité des membres présents de participer au fonds d’aide aux jeunes.

15-Formations CAE
Délibération 52-2010

Monsieur le Maire expose le fait que la commune emploie des contrats CAE et qu’il convient de leur donner de la formation.

Monsieur le Maire propose de faire passer à deux agents en CAE le permis E.

Le conseil municipal à l’unanimité des membres présents accepte cette formation.

16-Participation employeur garantie maintien de salaire

Monsieur le Maire expose au conseil municipal la possibilité de pour les agents titulaires à la garantie maintien de salaire. Cette garantie prise par les agents leur permet de maintenir leur salaire au-delà du 90ème  jour d’arrêt.

Le Conseil municipal décide de reporter cette décision. 

17-Participation employeur mutuelle-prévoyance-santé
Monsieur le Maire expose au conseil municipal la possibilité de participer au financement pour les agents titulaires à la mutuelle.  

Le Conseil municipal refuse à l’unanimité de participer au financement de la mutuelle des agents titulaires.

18- Bons des anciens- Bons scolaires

Délibération 53-2010

Comme chaque année, la commune donne des bons aux anciens en fin d’année et aux agents non titulaires.
Le conseil Municipal décide d’octroyer 2 bons de 10 €uros aux anciens et 5 bons de 10 €uros aux agents non titulaires.

19-Questions diverses

- Monsieur le Maire informe que le repas des anciens aura lieu le 12 décembre 2010.
Cette année, le fonctionnement sera différent. Un courrier sera envoyé pour demander aux gens de venir s’inscrire au repas et venir chercher leurs bons.

-Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que l’ancienne cantine fait actuellement l’objet d’un contrôle au niveau de la sécurité.

Plus aucun point n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 00h00
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